
 

 

 
Le 24 Janvier 2023 

 
9:00 AM 

 
À tous les administrateurs de la 

Corporation des Maîtres Entrepreneurs en Installations Contre l’Incendie. 
 

VIA Zoom / conférence téléphonique 
   

 
https://polygongrp.zoom.us/j/5298590778 

 
Meeting ID: 529 859 0778 

 
Procès-verbal 

 
Présences : 

 
Maurice Lareau      Protection Incendie Viking Inc. 

Stéphane Massie      Vézina Assurances  

Gilles Lafrance         Protection Incendie Idéal Inc. 
  Marc Demers     Tyco Feu et Sécurité Intégrés 

Marc Turgeon    Protection Incendie Roberts div. Vipond Inc 
 

Louis Bergeron   Secrétaire de la Corporation 
 

 
Procuration à M. Maurice Lareau : 

 
                     Yannick Péloquin      Les Gicleurs Acme Ltée 
 

 
Absence à cette assemblée :  

 
                        

Ron Cornelow        Gicleurs Modernes 
_________________ 

 



 

 

 
 
 
M. Lareau constate que nous avons quorum à 9 :10 am et débute la réunion ; 
 

1. Lecture et approbation de l’avis de convocation du 12 Janvier 2023 
Proposé : Stéphane Massie   Secondé : Gilles Lafrance Unanimité 

 
2. Approbation du procès-verbal de l’assemblée des administrateurs du 6 

Décembre 2022 ; (copie envoyée avec Ordre du Jour) ; 
Proposé : Stéphane Massie Secondé : Marc Turgeon Unanimité  

 
3. Affaires découlant du procès-verbal de la dernière assemblée : 

 
a. Activités avec autres associations : 
 
.1 La FQAESC : maintenant 10 associations représentant 1,433 
entreprises. 
De gros changements à prévoir pour 2023 : Le président/fondateur, 
Marc Bilodeau prend sa retraite au printemps et le probable 
successeur sera M. Guy Parent de l’APSEIQ, c.a.d. Association 
Provinciale des Entrepreneurs en Systèmes Intérieurs du Québec, 100 
membres; 
Le secrétaire rappelle qu’il y a 8 sous-comités : BSDQ, CNESST, RBQ, 
FISIC (Forum des Initiatives Stratégiques de l’Industrie de la 
Construction), la Coalition contre les retards de paiement, les 
Allègements réglementaire, Autorité des marchés public, et finalement 
le sous-comité « Formation »;  
 
La Coalition contre les retards de paiement à donné des résultats mais 
sincèrement malgré les « bonnes intentions », le reste ça patine… 
 
IMPORTANT La cotisation annuelle actuelle est de $ 1,000 mais un 
projet de Formation continue (obligatoire) « adapté » pour les 
spécialités est sur le point de se concrétiser avec des coûts assez 
important, c.a.d. $ 90,000 donc $9,000 par association à payer sur 3 
ans soit $3,000/année donc en 2023 la cotisation va passer à $ 
4,000 minimum, une affaire de rien pour M. Parent; 
 



 

 

 
Quand on dit « adapté » ça veut dire selon les demandes de nos 
membres; 
 
Ex. de coûts de Formation de l’Association Patronale des Entreprises 
en construction du Québec = APECQ : 
- Changements, demandes et réclamations : Se protéger et les 

préparer $ 615 
- L’ABC de l’Impôt pour abaisser votre charge fiscale $ 565 
- Initiation à la comptabilité d’une entreprise en construction $ 575 

 
Ces Formations sont sensé être une source de revenue car ce sera à 
votre association à vous vendre ces Formations ; 
** Avez-vous des demandes à me formuler pour adapter de telles  
formations ??  
Aucune demande n’est formulée et Maurice confirme qu’ils ont accès à 
l’interne à ces formations ainsi que la majorité de nos membres et que 
ceux ayant peu d’employés n’achèterons pas ça non plus ; 
 
Maurice est donc d’accord de signifier notre retrait de la FQAESC mais 
en s’assurant que nous aurons bien accès à la capsule vidéo lorsque 
prête ; 
LB va s’assurer de cela et confirmer le retrait de la CMEICI avant le 
renouvellement 2023 à la FQAESC ; 

 
 
.2 L’ACQ : Nous avons rencontré leur contentieux le 17 Janvier, plus 
de détails à 5.a  
 
.3 SFPE : J’ai eu une rencontre Teams avec eux le 10 Janvier pour  

          préparer notre Journée conjointe, plus de détails à 5.c 
 

 
 

b. CASA : 1 John Galt a invité le secrétaire pour leur conférence 
annuelle qui se tiendra du 25 au 27 Juin 2023 au Westin à Ottawa, 
sans frais; le secrétaire l’a remercié et répondu qu’il y sera, le CA 
est d’accord ; 
 



 

 

 
 
 

3. .1 États financiers intérimaires au 31 Décembre 2022 : 
 
 

Ceux-ci vous ont été transmis ainsi que le comparatif Rev.1 Réel 2021 et 
2022 vs le Budget de l’année 2022; 
 
Notez que tous les documents ont été transmis à Belzile Tremblay pour 
la préparation des États Financiers vérifiés 2022 et un projet sera prêt à 
vous être présenter en début Mars; 
 
Pour l’année 2022 nos revenus de cotisations horaire sont de $ 73,230 
c.a.d. 813,667 heures et dépassons légèrement le Budget de $ 70,000 
soit de 4,6% 
Les cotisations de membres-associés sont égaux au Budget soit $ 4,050 
et les cotisations de GLB et Gicleurs de Nord totalisent $1,200 pour un 
total des revenus de cotisations de $ 78,480 soit 5,1% de plus qu’au 
budget; 
 
Nos revenus d’activité n’ont été que ceux du golf pour $ 5,841 vs $4,000 
au budget; 

 
Nos revenus totaux sont donc $84,321 soit 7,2% de plus qu’au 
budget; 
 
Nos dépenses sont de $ 81,300 versus $ 79,030 en hausse de 2,9% 
mais tout de même nous permet de dégager un léger surplus de $ 3,021  
au lieu d’un petit déficit de $380; 

 
 
 

.2 Soldes des comptes épargne, placements, Visa au 23 janvier 23 
 
ᵒ Solde au compte épargne = $ 19,202 
 
ᵒ Solde de la carte Visa       = $ 0.00 
 



 

 

ᵒ La valeur du compte de placements = $ 424,968 ** 
 
 
**Comparatif :  
 
31/12/21 = $ 428,021   13/09/22 = $ 409,632 

 
 
 

4. Divers : 
 

.a Suivi de la demande de transfert de l’Unité mobile : 
 
Le 17 Janvier Maurice Lareau, Marc Turgeon et le secrétaire ont 
rencontré M. Marc-Antoine Paquette, Directeur adjoint aux relations 
de travail et M. Jean St-Onge, Directeur des relations de travail à 
l’ACQ pour présenter notre projet de demande de transfert de la 
gestion de l’unité mobile et spécifiquement demander leur aide pour 
obtenir via la Loi à l’accès à l’information les budgets et sommes 
dépensés annuellement par la CCQ pour l’unité mobile; 
 
La rencontre à bien été mais malheureusement selon l’ACQ une 
telle demande ne sera jamais accordée car la CCQ craindrait un « 
précédent » selon qu’il est fort possible que d’autres corps de 
métier demandent le retour de leur cotisations… Cependant tout 
n’est pas perdu car M. Paquette siège au CFPIC auquel se 
rapporte le sous-comité en PI dont Maurice et Gilles font partie et 
nous confirme que notre présentation à clarifié la source du 
problème lié au sous-emploi de l’unité et qu’un suivi vigoureux 
du CFPIC sera fait rapidement pour débloquer la situation, 
donc à suivre mais … nous resterons « passager » au lieu d’être 
dans le siège du conducteur… 
Le secrétaire demande à Maurice de demander à Mme. Dufour de 
l’inviter à la prochaine réunion du sous-comité, Maurice sera en 
vacance à ce moment et Gilles se propose pour le faire, à suivre ; 

 
          .b. Nous avons fait un dépôt de $ 1,000 au Blainvillier pour le tournoi  
                      golf du 17 Août 2023 : 
 



 

 

 
 
.c  Planification de la Journée annuelle de la Corpo le 28 Mars 2023 au 
Château-Royal : 
             
En collaboration avec la SFPE nous allons avoir 2 Tables de discussions en PM : 
 
De 13 :30 à 15 hr : sur la modulation de la pression de l’eau avec le SIM et le 
Service de l’Aqueduc de Montréal, une suite de la Table de discussion tenue par 
la SFPE le 30 jan 2020; 
De 15 :30 à 17 hr sur l’importance de respecter le NFPA 25 et les enjeux de la 
qualité de l’inspection; 
 
L’exposition se tiendra de 10 :hr à 19 :hr et nous allons combiner les salles 
Athéna et Monaco pour créer un hall de 80’ x 90’ avec les 18 kiosques en 
périphérie et un nouveau kiosque de 20’x20’ pour Flocor donc un total de 19; il 
avait 16 kiosques en 2019; 
 
Le diner-conférence est remplacé par un cocktail dinatoire de midi à 13 :30hr et 
se tiendra dans le hall d’exposition; 
 
Les Tables de discussions se tiennent dans la salle Rome juste à côté;  
 
Des collations seront servies dans le hall d’exposition en AM et PM; 
 
Un 5 à 7 se tiendra dans le hall d’exposition avec un buffet déli ; 
La SFPE va aussi collaborer et nous allons envoyer les invitations à toute la « 
communauté » de la PI = 
 
Ingénieurs et consultants, étudiants et professeurs de la Polytechnique et de la 
Polymécanique, contracteurs sérieux en PI qui ne sont pas membres CMEICI 
ainsi que certains contracteurs généraux et services d’incendie de la grande 
région de Mtl; 
 
**La participation aux Tables en PM, l’exposition et le 5 à 7 sera gratuite + 1 
coupon pour bar; 
 
 
 



 

 

 
Analyse des coûts préliminaires 2023 
 
La soumission du Château-Royal revient au double du prix 2019; 
 
La soumission de DEE est du double de celle de 2020; 
 
**Les participants aux tables et modérateur ne nous coûterons que le 
cocktail dinatoire et non $ 4,000 comme le dernier conférencier en 2019 ; 
 
 

1- CR pour salles, services d’exposition et 2 collations (AM+PM) =$ 5,740  
 

2- Pour cocktail dinatoire avec vin et 15% service = $ 80 x 125 = $ 10,000 
 

3- Le secrétaire prévoit 200 personnes qui vont passer durant le 5 à 7; 
 
Coupon bar = $ 7 x 200 =   $ 1,400 
Buffet « déli » $ 29 x 150 = $ 4,350                                   total 5 à 7 = $ 5,750; 
 

4- Nouvelle bannière « Exposition 2023 CMEICI »               approx  $ 500 
 
                                                                                    Total des coûts = 21,990 
 
 
En 2019 le surplus était de $ 1,964 avec des coûts de $ 12,289 soit un mark/up 
sur le coût d’environ 16%; 
 
Nouveaux prix 2023:  
 
Kiosques :   $ 600 pour 8 x 10 et $ 2,500 pour le 20 x 20 de Flocor = 
                                                                   18 x 600 + 2500        = $ 13,300 
Cocktail dinatoire : $ 100/membre x 125 =                                     $ 12,500 
   ($ 125 non-membre)                Total préliminaire :                    $ 25,800 
 
                                                                           Surplus anticipé : $ 3,810 
 M/UP sur coût $ 3810 /21,990 = 17% 
 
** Le secrétaire va aussi essayer de trouver un « commanditaire » pour le 5 à 7 



 

 

 
 

 
5. Date de la prochaine assemblée des Administrateurs pour discuter du 

projet de Budget 2023 ainsi que de former le Comité de Mise en 
candidature pour les élections du CA le 28 Mars 2023 ; 

 
Après discussion la date est fixée au 7 Février 2023, débutant à 9 :00 
AM via vidéoconférence Zoom 
 
Proposé : Maurice Lareau Secondé : Stéphane Massie   Unanimité 
 

6. Levé de l’assemblée : 
 
Le président de la réunion constate tous les sujets à l’Ordre du Jour 
ont été discutés et constatant qu’il n’y a pas de nouveau sujet propose 
de clore la réunion : 
 
Heure : 10 :31 AM 
 
Proposé : Maurice Lareau ; 

 
Louis Bergeron    
Secrétaire-Trésorier 


